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  Directives pour la rédaction des accords à conclure 
avec un gouvernement hôte au titre de la résolution 40/243 
de l’Assemblée générale 
 
 

 Conformément à la section 4.2 de la circulaire du Secrétaire général 
ST/SGB/1997/1, le Secrétaire général adjoint à la gestion modifie comme suit 
l’instruction administrative ST/AI/342, intitulée « Directives pour la rédaction des 
accords à conclure avec un gouvernement hôte au titre de la résolution 40/243 de 
l’Assemblée générale » : 

 Le paragraphe 6 de la circulaire ST/AI/342 est remplacé par le texte suivant : 

  « L’expression “siège assurant les services de la conférence” désigne le 
bureau qui fournit les services de conférence. Le principe est que, pour les 
réunions des organes de l’Organisation des Nations Unies tenues hors de leurs 
sièges permanents respectifs, à l’exception des sessions ordinaires de la CEA, 
de la CEPALC, de la CESAO et de la CESAP, de leurs organes subsidiaires 
respectifs et des réunions apparentées, le Département des services de 
conférence est responsable du service des réunions tenues au niveau mondial, 
en utilisant de la manière la plus économique les services de conférence du 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York et des Offices des 
Nations Unies à Genève, Vienne et Nairobi. Par hypothèse, le siège permanent 
de l’organe intéressé affecte du personnel d’encadrement à ces réunions. » 

 
 

  La présente instruction prend effet le 15 juillet 2001. 
 
 
 
 

Le Secrétaire général adjoint à la gestion 
(Signé) Joseph E. Connor 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 


